
6 Chap. 1. Des chemins en general. Art. 1.

doivent être de la largcur du chemin et couvertes de terres et de
gravois.

ET article veut Primo, que les chemins roïaux et de
' poile aïent 24. pieds de largeur entre deux foffés, et

C M que les foffiés foient ouverts de trois pieds de largeur ,
fur autant dCe profondeur. Ces chemins doivent être

S faits, entretenus et réparés par corvées de tousles ha-
bitans et cenfitaires ou autres propriétaires de terres et

le terrains, proportionnellement à leurs poffeffions. On doit diffri-
bucr plufieurs corvées dans l'étendue de chaque paroiffe, afin que
chacun d'eux connaiffe Pendroitoù il doit travailler, et mettre un
condudeur entendu à chaque corvée. Ces chemins qui fervent
a a.comunication generale, traverfent ordinairement en cette pro-

vince les terres des habitans, et ils ont toujours été faits, entretenus
et réparés par chaqu'habitant fur la devanture des terres, defquels ils
font tracés. Ils doivent les ouvrir, en abatre les arbres, en arra-
cher les fouches et les racines, en enlever les roches, combler les
trous et les crevaffes qui s'y rencontrent, et en ouvrir les fofés de la
largeur et profondeur ordonnées. Secundo; que les ponts fur les ri-
vieres ou ruifleaux foïent de 18 pieds de largeur, garnis de gardes
corps folides, et que les faignées et efcarpes foïent de la largeur du
chemin et couvertes de terres et de gravois. Les ponts dont il eft'X
parlé dans cet article doivent être conifruits et réparés par tous les ,
habitans et cenfitaires de la paroiffe où ils fe trouvent. Les dits
habitans et cenfitaires de la paroiffe doivent chacun fournir leurs
p.a ts de bois neceffaires à la conftrudion des. dits ponts, fuivant la
répartition qui en eit ordonnée, et les confiruire folidement. Toutes.
les piéces de bois fervantes de pavés doivent être écarries fur les
quatre faces, et chevillées fur les lambourdes, qui doivent être de
bois de cedre, et les gardes corps doivent être de trois pieds de hau- J:
teur et folides.

Les feigneurs font tenus de faire faire, entretenir et réparer les
ehemins roïaux traçés fur la devanture des domaines qu'ils fe font
refervés, conformement aux ordres. Ils ne font pas tenus. aux cor-
çées des ponts, ni à contribuer à l'ouverture, façon, entretien et.re-
paration des chemins traçés fur la devanture des terres non-conce-
dées. Ils font feulement obligés de les fournir. Ces chemins ont
toujours été faits, entretenus et reparés par tous les habitans et cen-

fitaire


